E MURE







    ( 06 10 35 10 75

Pension pour chiens






              Siret n° 340 337 815 00039 
Lieu dit E Mure – R.N. 193 – 20231 VENACO


                         Certificats de capacité 2B-011 et 2B-020

Eté : Du lundi au samedi : 9h/11h – 17h/19h   Hiver : Du lundi au samedi : 9h/11h – 15h/17h
Dimanche et jours fériés : ni entrée, ni sortie, ni prise en charge.
PROPRIETAIRE

	NOM : 
	PRENOM :

	Adresse habituelle : 

	
	(

	Personne à prévenir le cas échéant :
	(


Chien(s)



PENSIONNAIRES


Chien(s)


	NOM : 
	NOM :

	RACE :
	RACE :

	Age :                                                         Sexe :
	Age :                                                         Sexe :

	Identification :
	Identification :


REGLEMENT


1) Ne sont admis que les chiens identifiés et vaccinés : C.H.L.P.R. et toux du chenil

2) Les femelles en chaleur ne sont pas acceptées. Cependant, si la ou les chiennes devaient avoir leurs chaleurs durant le séjour, la pension décline toute responsabilité sur les suites éventuelles qui pourraient en résulter et, de surcroît, se réserve le droit de prendre toutes les dispositions (isolement, traitement, etc.) afin d’éviter toute perturbation dans le chenil.

3) Le propriétaire doit nous avertir des éventuels problèmes de santé, problèmes caractériels, traitements vétérinaires propres à son animal.

4) TRAITEMENTS CONSEILLES : Déparasitation et vermifugation.

5) HYGIENE : S’il est constaté un état parasitaire préjudiciable à la bonne hygiène de la pension, l’animal subira une désinfection aux frais du propriétaire.

6)  SANTE : La pension décline toute responsabilité en cas d’accident, maladie ou décés, mais s’engage à en avertir le propriétaire ou son correspondant dans les meilleurs délais. La pension n’est responsable qu’en cas de morsure due à une mauvaise cohabitation.

La pension n’est jamais responsable de la santé de l’animal : son obligation unique en cette matière consiste, s’il est constaté des signes suspects, à faire examiner le pensionnaire par le vétérinaire attaché à la pension, suivre les prescriptions médicales éventuelles et ce aux frais du propriétaire de l’animal.

Si l’état de l’animal nécessitait une intervention médicale ou chirurgicale urgente, le propriétaire ci-dessus désigné, donne son accord pour que la pension prenne toutes dispositions concernant la santé de son animal. Etant entendu que les frais médicaux et chirurgicaux seront aux frais du propriétaire.

En cas de décès du chien, il sera pratiqué une autopsie qui déterminera les causes du décès. Un compte-rendu sera établi par le vétérinaire et une attestation sera délivrée, ceci aux frais du propriétaire.

7) JURIDIQUE : Le propriétaire qui doit être assuré en responsabilité civile pour son animal, reste responsable de tous les dommages éventuels causés par son animal pendant son séjour en pension, sauf faute grave reconnue imputable au gardien de la pension. La mise en pension n’a pas pour effet un transfert pur et simple de responsabilité.

8) ALIMENTATION : Le coût de la pension s’entend nourriture comprise. Aucun rabais ou remise ne seront exceptionnellement accordés lorsque le propriétaire tient à fournir la nourriture de son animal.

9) ABANDON : Tout animal non repris de la pension 15 jours après la date de départ prévue dans le contrat, sera considéré comme abandonné. Ceci entraînera des poursuites envers son propriétaire.

10) RESERVATION : Tout séjour doit faire l’objet d’une réservation qui ne sera effective qu’après réception d’un acompte de 80 €. Cette somme nous restera acquise en cas de non respect de la réservation.

11) TARIFICATION : Le jour d’entrée et le jour de sortie seront facturés quelle que soit l’heure de dépôt ou de reprise des animaux.

Durant le séjour, toutes les journées réservées sont dues.

Le solde de la pension sera versé le jour de l’entrée en les lieux.

Ce contrat entre en vigueur le jour de la signature et se prolongera tant que l’animal ou les animaux sus indiqués seront susceptibles d’être clients à la Pension E Mure.

M., Mme..……………………………………… reconnaît avoir pris connaissance des conditions ci-dessus stipulées et déclare les accepter sans réserve d’aucune sorte.



Fait à VENACO, le……………………………………….

Fait pour valoir

La Direction





Le client.












